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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

In seinem im Frühjahr publizierten Aussenwirtschaftsbericht 1991 hatte der Bundesrat
massive ordnungspolitische Kritik an der schweizerischen Politik der letzten Jahre
geübt und – gerade angesichts der diesbezüglichen Bestrebungen in der EG – eine
Verschärfung des Wettbewerbs als unabdingbar bezeichnet. Bundesrat Delamuraz hatte
bei einer vom früheren Wirtschaftsdiplomaten und heutigen Vizepräsidenten des ABB-
Konzerns, David de Pury, geleiteten "Arbeitsgruppe Ordnungspolitik" einen Bericht mit
konkreten Handlungsvorschlägen in Auftrag gegeben. Die von den Experten aus
Wissenschaft und Wirtschaft empfohlenen Deregulierungsmassnahmen, welche
entscheidend zu einer Revitalisierung des Wirtschaftsstandorts Schweiz beitragen
könnten, erstreckten sich über neun verschiedene Bereiche. Einige dieser
Massnahmen, namentlich bezüglich der Liberalisierung des Arbeitsmarkts, waren
allerdings bereits Teil des EWR-Vertrags. Nachdem es Delamuraz offensichtlich nicht
gelungen war, seine Regierungskollegen von den Rezepten der Gruppe de Pury zu
überzeugen, beschloss der Bundesrat Ende April, eine Kommission mit Vertretern aus
allen Departementen einzusetzen, um ein erstes konkretes Massnahmenpaket
auszuarbeiten. Später kündigte der Vorsteher des EVD dann an, dass er konkrete
Massnahmen erst nach dem Entscheid über den EWR-Beitritt vorschlagen werde. 1

BERICHT
DATUM: 03.03.1992
HANS HIRTER

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 2

Rétrospective annuelle 2021: Politique économique

Malgré l'assouplissement des mesures sanitaires, la vaccination et la relative reprise
économique mondiale, la crise économique du Covid-19 a continué d'infiltrer les
débats parlementaires et sociétaux, comme une particule fine qui resterait dans l'air.
En tête d'affiche, l'aide aux cas de rigueur a animé les débats sous la Coupole fédérale.
En première partie, les obstacles administratifs et les divergences cantonales lors de
l'attribution des aides aux cas de rigueur ont forcé le Conseil fédéral à intervenir. Une
facilitation des démarches administratives et une modification de la clé de répartition
financière ont été adoptées par le Parlement après une conférence de conciliation
entre les deux chambres, incapables de s'accorder sur la hausse de l'enveloppe
financière. En deuxième partie, les Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN) et du Conseil des États (CER-CE) ont déposé quatre motions
analogues. Ces motions préconisent la prolongation du programme pour les cas de
rigueur ainsi que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur. Les quatre
motions ont été adoptées, malgré les réticences du Conseil fédéral au sujet de la
hausse des contributions. 

Après d’intenses débats sociétaux et médiatiques, l'ouverture des restaurants en avril,
et surtout des terrasses, ainsi que l'ouverture des stations de skis pour la saison
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2020/2021, malgré la pression européenne, n'ont pas empêché la crise économique du
Covid-19 d'impacter durablement le secteur du tourisme en 2021. Afin de faire face à
ces conséquences économiques du Covid-19, les parlementaires ont déposé différents
objets parlementaires. D'abord, la CER-CE a demandé un programme d'impulsion de
durée limitée pour le tourisme helvétique. La motion a été adoptée à la chambre des
cantons, mais rejetée à la chambre du peuple. Ensuite, une motion qui demandait
également un programme d'impulsion pour le tourisme, mais en s'appuyant sur les
instruments existants a été adoptée par la chambre du peuple. Mais encore, l'argument
des conséquences économiques du Covid-19 sur le secteur du tourisme a fait mouche
lors des débats sur un programme d'impulsion pour la rénovation des établissements
d'hébergement dans l'Arc alpin. Finalement, le Conseil fédéral a dopé financièrement le
secteur du tourisme afin de relancer la demande et de dynamiser la capacité
d'innovation.

La crise économique du Covid-19 a également mis sous le feu des projecteurs la
sécurité d'approvisionnement helvétique. Ainsi, une motion qui vise une réduction de
la dépendance suisse aux chaînes de productions internationales dans les domaines de
l'alimentation, l'énergie et la santé, ainsi qu'une motion qui souhaite garantir
l'approvisionnement helvétique en cas de grande crise ont été adoptées par le Conseil
national. De plus, le Conseil national a adopté tacitement une motion pour ajouter la
sécurité et la fiabilité des chaînes d'approvisionnement dans les critères d'adjudication
dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP).

L'îlot de cherté helvétique a également occupé le haut de l'affiche en 2021.
Premièrement, plusieurs objets parlementaires, déposés dès 2018, ont traité de la
thématique des importations parallèles. Ainsi, la chambre des cantons a donné suite à
une initiative cantonale saint-galloise qui préconise la soumission des marchandises
privées à la TVA helvétique si la TVA étrangère a été remboursée, à une initiative
cantonale thurgovienne sur la suppression de la franchise-valeur dans le tourisme
d'achat, et à une motion sur la suppression ou l'abaissement de la franchise-valeur sur
l'importation de marchandise. Ces objets traitent de l'îlot de cherté helvétique, et plus
précisément du tourisme d'achat. Deuxièmement, la modification de la loi sur le tarif
des douanes (LTaD) a été adoptée par les deux chambres. Cette modification supprime
les droits de douane sur les produits industriels. Son objectif est de dynamiser la
compétitivité de l'économie helvétique et de lutter contre l'îlot de cherté.
Troisièmement, le Parlement a adopté le contre-projet indirect sur l'initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables». Le comité d'initiative, confiant que
le contre-projet indirect permettrait de lutter efficacement contre les prix excessifs en
Suisse, a retiré conditionnellement l'initiative populaire. 

L'épée de Damoclès d'un vote populaire a également permis l'adoption du contre-
projet indirect sur l'initiative correctrice. Cette initiative populaire avait pour objectif
de renforcer les critères d'exportation du matériel de guerre. Dans le contre-projet
indirect, la volonté du Conseil fédéral d'inscrire les considérations de l'initiative dans
une loi, plutôt que dans la Constitution a été finalement acceptée. Par contre, la
volonté du Conseil fédéral de pouvoir déroger aux critères d'exportations en cas de
circonstances exceptionnelles n'a pas passée la rampe des chambres fédérales. La
pression d'un vote populaire «piégeur» a agi comme un pistolet sur la tempe des
parlementaires qui ont donc préféré s'aligner sur les recommandations des initiants.
Par conséquent, l'initiative populaire a été conditionnellement retirée. 

De nombreux objets parlementaire sur l'usage abusif de la faillite ont incité le
gouvernement a appuyé sur la gâchette législative. Le Conseil fédéral a donc soumis aux
chambres un projet de loi sur l'usage abusif de la faillite. Cette loi se positionne comme
une réponse gouvernementale aux motions sur le commerce avec les entreprises
surendettées, sur les faillites en chaîne, sur les actions directes en responsabilité
contre les dirigeants d'une société, sur le développement du droit de la révision, sur le
refus de réinscription au registre du commerce ou encore sur les mises en faillite
volontaire pour éviter de rembourser les crédits Covid-19. La loi sur l'usage abusif de la
faillite a été largement adoptée par le Parlement.

La volonté de lutter contre les distorsions de concurrence a également (pré)occupé les
parlementaires. Si les arguments du fardeau bureaucratique et de la souveraineté des
cantons et des communes ont d'abord torpillé une initiative parlementaire qui louait
une concurrence équitable entre les entreprises publiques et privées, deux motions
identiques, qui mettaient en exergue l'importance d'une concurrence équitable tout en
respectant la souveraineté cantonale et communale, et sans bureaucratie
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disproportionnée ont finalement été adoptées par le Conseil des États.

Pour finir, face à la numérisation, le Parlement souhaite favoriser la remise des actes de
défauts de biens par voie électronique, faciliter les procédures douanières pour faire
face au commerce électronique transfrontalier, permettre la création d'une entreprise
par voie entièrement numérique et accorder aux informations publiées en ligne sur
Zefix une portée juridique. 

Dans la presse helvétique, deux thématiques ont fait couler beaucoup d'encre.
Premièrement, les rédactions helvétiques ont largement commenté la conjoncture
économique, ainsi que les prévisions conjoncturelles, en comparaison avec les années
pré-Covid. Le nombre d'articles de journaux a doublé par rapport aux années 2016 à
2019, mais il a légèrement diminué par rapport à 2020. La prévalence du thème de la
conjoncture économique helvétique a très certainement été induite par l'incertitude
générée par la crise économique du Covid-19. Deuxièmement, la thématique du
tourisme a également été largement relayée dans la presse helvétique en comparaison
avec les années 2016 à 2019. La crise économique, et notamment touristique, du Covid-
19 ainsi que les mesures sanitaires, et notamment les quarantaines imposées aux
touristes étrangers, sont les premiers coupables de cette omniprésence du tourisme
dans la presse. De décembre 2020 à avril 2021, le thème du tourisme a représenté
environ 5 pour cent de l'ensemble des articles de presse liés à la politique helvétique.
L'ouverture des stations de skis et le débat sur les terrasses ont donc boosté l'intérêt
pour le tourisme (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 3

Strukturpolitik

Eine vom EVD eingesetzte Expertengruppe stellte in einem Bericht einen Rückstand der
Schweiz im Bereich der computerintegrierten Fertigung (CIM) insbesondere auf die
BRD fest. Sie forderte ein vom Bund unterstütztes Sofortprogramm zur Förderung
industrieorientierter CIM-Projekte und zur Verbesserung der Ausbildung. 4

BERICHT
DATUM: 31.12.1988
HANS HIRTER

Im Februar 2016 genehmigte der Bundesrat einen Bericht zum Umsetzungsstand der
Massnahmen im Bereich der Regulierungskosten, der auf ein Postulat Föhn (svp, SZ)
zurückging und die Anliegen einer Motion Fournier (cvp, VS) mitbehandelte. Im Bericht
konstatierte der Bundesrat, dass man bei der Umsetzung der 2013 vorgeschlagenen
Massnahmen zur Senkung von Regulierungskosten "auf gutem Weg" sei. Zudem ging er
davon aus, dass zwei Drittel der Massnahmen bis Ende 2016 umgesetzt sein würden.
Einzig im Zollbereich und dem Rechnungslegungs- und Revisionsrecht sei eine schnelle
Umsetzung nicht möglich. Bei den E-Government-Projekten handle es sich um
langfristige IT-Projekte, deren Umsetzung Zeit und Ressourcen in Anspruch nähmen.
Die Abschaffung der Buchwertkonsolidierung ihrerseits sei in der Vernehmlassung zum
Vorentwurf zur Aktienrechtsrevision deutlich abgelehnt worden, was den Bundesrat
dazu bewogen hätte, bei geltendem Recht zu bleiben. Eine rasche Umsetzung, wie sie
Ständerat Föhn gefordert hatte, erachtete der Bundesrat gleichwohl mehrheitlich als
gegeben. In Bezug auf den Vorstoss von Ständerat Fournier wies der Bundesrat darauf
hin, dass er sich einsetzen werde, die in seiner Kompetenz liegenden Massnahmen
schnellstmöglich umzusetzen. Er wolle aber nicht, so der Bundesrat weiter, die
föderalistischen Kompetenzen neu definieren, um die Verwirklichung rein kantonaler
Massnahmen wie z.B. in der Berufsbildung zu beschleunigen. 5

BERICHT
DATUM: 24.02.2016
DAVID ZUMBACH

Les mutations structurelles, et notamment numériques, qui secouent l'économie
helvétique n'épargnent pas le secteur de l'hébergement, et donc du tourisme. Le
Conseil fédéral a présenté un rapport sur la réglementation dans le secteur de
l'hébergement. Ce rapport se présente comme le fruit du postulat déposé par la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) et adoptée
à l'unanimité par sa chambre. Il se penche sur les transformations induites dans le
secteur de l'hébergement par les nouvelles plateformes de réservation en ligne comme
AirBnB. Plus précisément, le rapport étudie si une adaptation du droit du bail devient
nécessaire. D'une part, il étudie le lien contractuel qui lie le propriétaire et le
séjournant, et d'autre part, il examine les modalités de consentement du bailleur.
Finalement, ce rapport s'inscrit dans la continuité de la stratégie "Suisse numérique",
du rapport sur les principales conditions-cadre pour l'économie numérique et de la
nouvelle stratégie touristique de la Confédération. 

BERICHT
DATUM: 15.11.2017
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Plusieurs enseignements peuvent être tirés du rapport. Premièrement, le rapport met
en évidence les opportunités que ces plateformes d'hébergement dessinent pour le
tourisme. La diversification de l'offre, la réduction des lits froids et l'ouverture à de
nouveaux segments de clientèle sont mis en avant. Deuxièmement, il précise que ces
plateformes ne doivent pas être considérées comme de nouvelles formes
d'hébergement, mais plutôt comme des nouveaux canaux de distribution. Ainsi, une
révision du droit de bail n'est pas nécessaire. Cependant, certains aspects devraient
être modernisés ou précisés. Le rapport cite comme exemple la définition d'un
appartement de vacances, les modalités du consentement du bailleur et les motifs de
refus du consentement. Troisièmement, le rapport précise que les principaux défis se
situent au niveau de la diffusion de l'information. 6

Afin d’affiner la compétitivité de la Suisse dans le secteur du tourisme, Beat Rieder
(pdc, VS) a déposé un postulat qui vise une comparaison avec les concurrents directs
du tourisme en Suisse, en particulier au niveau du financement et des infrastructures. 
Le rapport conclut que le tourisme en Suisse possède des conditions-cadres
favorables, en comparaison avec les concurrents directs. D’un côté, il souligne que
partout le tourisme fait face à des défis similaires: mondialisation, numérisation,
changement climatique, saisonnalité, manque de main-d’œuvre qualifiée et petite taille
des entreprises. En plus, le haut niveau des coûts intermédiaires et de la main d’œuvre,
lié notamment au franc fort, s’imposent comme des défis supplémentaires pour le
tourisme helvétique. D’un autre côté, la Suisse bénéficie de conditions-cadres
optimales au niveau de la bonne qualification de la main-d’œuvre, de l’offre de
formation, de la flexibilité du marché du travail, de la qualité des infrastructures et de la
charge fiscale attrayante. Finalement, le rapport souligne l’importance de l’échelon
régional dans la promotion du tourisme. 7

BERICHT
DATUM: 24.10.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Gemäss den Vorschlägen der Expertenkommission für die Revision des Kartellgesetzes
soll der wirtschaftliche Wettbewerb in Zukunft in unserem Land stärker betont
werden. Kartelle und andere wettbewerbsbehindernde Organisationen sollen zwar
weiterhin erlaubt sein, Kampfmassnahmen gegen Aussenseiter dürften sie jedoch nach
Ansicht der Kommissionsmehrheit nur noch unter bestimmten Bedingungen ergreifen.
In der Vernehmlassung äusserten die Konsumenten- und Arbeitnehmerorganisationen,
die CVP, die SP, der Landesring und mit einigen Einschränkungen auch die FDP und die
SVP ihre Zustimmung zum Entwurf. Heftige Einwände kamen aber von den
Unternehmerverbänden, die im Revisionsprojekt eine verkappte
Kartellverbotsgesetzgebung zu erkennen glaubten. Insbesondere befürchten sie, dass
Kartelle der Konkurrenz von Aussenseitern hilflos ausgesetzt sein werden, da es ihnen in
den wenigsten Fällen gelingen werde, den für Abwehrmassnahmen (Boykott etc.)
erforderlichen Nachweis des gesamtwirtschaftlichen Nutzens des Kartells zu erbringen.
Im weitern kritisieren sie auch, dass der Kartellkommission die Verfügungskompetenz
anstelle des heutigen Empfehlungsrechts zugesprochen werden soll. Wohl eher von
taktischer Bedeutung ist die Forderung der Unternehmer, nicht nur den Gütermarkt,
sondern auch den Arbeitsmarkt, und damit die Gewerkschaften, dem Kartellgesetz zu
unterstellen. Vertreter der Rechtswissenschaft sind sich weitgehend einig, dass die
Regelung der Arbeitsmarktbeziehungen im Rahmen des Arbeitsrechtes zu geschehen
habe. In ihren Grundsätzen betonen zwar auch die meisten Gegner des Entwurfs die
Bedeutung des Wettbewerbs als eines konstitutierenden Elements der
marktwirtschaftlichen Ordnung. Sie messen dabei aber der Gewährleistung eines
liberalen Aussenhandels einen wesentlich höheren Stellenwert zu als der Bekämpfung
von Kartellabsprachen. 8

BERICHT
DATUM: 31.12.1979
HANS HIRTER

Nachdem 1982 der Ständerat an der bundesrätlichen Vorlage für ein neues
Kartellgesetz wesentliche Abstriche vorgenommen hatte, sprach sich nun die
Kommission der Volkskammer mit allerdings zum Teil knappen Stimmenverhältnissen
wieder für eine Verschärfung aus. So will sie Wettbewerbsbehinderungen nur dann
tolerieren, wenn ihre Auswirkungen im Gesamtinteresse liegen und nicht bereits dann,
wenn sie gegen dieses nicht verstossen. Für die Definition des Gesamtinteresses wurde
zudem eine präzisere Formulierung gefunden. Im weitern sollen, wie dies im
Regierungsentwurf vorgesehen war, nicht nur Abreden und schriftliche Abmachungen,
sondern bereits Empfehlungen dem Gesetz unterliegen. Als letzte wichtige Differenz

BERICHT
DATUM: 27.04.1984
HANS HIRTER
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zum Ständerat will die Kommission schliesslich neben andern
Wirtschaftsorganisationen auch den Konsumentenverbänden ein Klagerecht
einräumen. 9

Nachdem der Ständerat 1982 den Entwurf des Bundesrates für ein revidiertes
Bundesgesetz über Kartelle und ähnliche Organisationen (KG) entschärft hatte, gelang
es dem Nationalrat, in einigen wesentlichen Punkten wieder eine strengere Fassung
durchzusetzen. Die Fronten verliefen allerdings ähnlich wie in der kleinen Kammer: Für
die Regierungsvorlage setzten sich die Linke, der Landesring und ein Teil der
Christlichdemokraten ein, während sich die Vertreter der FDP, der SVP und der
Liberalen gegen die vorgesehenen griffigeren Bestimmungen zur Bekämpfung von
Wettbewerbsbehinderungen wehrten. In den Geltungsbereich des KG fallen nun nicht
nur, wie vom Ständerat ursprünglich beschlossen, vertragliche Abmachungen und
Abreden, sondern auch Empfehlungen, wenn diese offenkundig dieselbe Wirkung
zeigen. Auch beim Beurteilungsmassstab, an den sich die Kartellkommission bei der
Prüfung der volkswirtschaftlichen oder sozialen Schädlichkeit der Auswirkung von
Kartellen zu halten hat, setzte der Nationalrat eine wettbewerbsfreundlichere Fassung
durch. Wirksame Wettbewerbsverhinderung gilt demnach als schädlich, wenn sie nicht
aus überwiegenden Gründen des Gesamtinteresses zu rechtfertigen ist. Auf Antrag der
vorberatenden Kommission wurden die Komponenten der Saldomethode, welche bei
der Ermittlung des Gesamtinteresses zur Anwendung gelangt, präzis definiert. In der
Frage, wann Massnahmen gegen Aussenseiter zulässig seien, lehnte der Nationalrat
hingegen mit knappem Mehr eine gegenüber dem Entwurf höhere
Rechtfertigungsschwelle ab. Im weitern folgte der Nationalrat der kleinen Kammer bei
der Streichung der Klagelegitimation für Konsumentenorganisationen, der Meldepflicht
für Unternehmenszusammenschlüsse sowie – allerdings erst im
Differenzbereinigungsverfahren – der Ausstattung der Kartellkommission mit einer
Entflechtungskompentenz. Trotz zweimaliger Streichung durch den Ständerat setzte die
Volkskammer hingegen die Beibehaltung spezieller Strafbestimmungen als
Sanktionsinstrumente durch. In einem abschliessenden Kommentar beurteilte der
Vorsteher des Sekretariats der Kartellkommission die diversen Neuerungen positiv. Die
Verfechter einer ordnungspolitisch konsequenten Wirtschaftspolitik begrüssten zwar
die vom Nationalrat durchgesetzten Verschärfungen, sie hätten jedoch eine deutlichere
Betonung des Wettbewerbsgedankens vorgezogen.

Der BR sprach sich im weitern für die Ablehnung ohne Gegenvorschlag der 1984 von der
Detailhandelskette Denner eingereichten Volksinitiative für ein Kartellverbot im
Konsumgüterhandel aus und beauftragte das EVD mit der Ausarbeitung einer
entsprechenden Botschaft. 10

BERICHT
DATUM: 31.12.1985
HANS HIRTER

Die eidgenössische Kartellkommission veröffentlichte ihren Bericht zum
Sachversicherungsmarkt. Sie empfahl in dieser ersten aufgrund des neuen
Kartellrechts vorgenommenen Untersuchung unter anderem die Aufhebung der
Kartellabsprache über die Tarife. Da der Interessenverband der Sachversicherer dies
ablehnte, beantragte die Kommission dem Bundesrat, diese und weitere Empfehlungen
in Verfügungen umzuwandeln. 11

BERICHT
DATUM: 31.12.1988
HANS HIRTER

Die Kartellkommission ihrerseits hatte sich mit den Wettbewerbsverhältnissen auf dem
schweizerischen Finanzmarkt und dabei insbesondere mit den gesamtschweizerisch
wirksamen Vereinbarungen im Bankgewerbe befasst. Sie beanstandete dabei die
kartellistischen Praktiken und empfahl die Aufhebung einer Reihe von Konvenien. Wir
berichten darüber in anderem Zusammenhang.

BERICHT
DATUM: 31.12.1989
HANS HIRTER

Die GPK des Nationalrats publizierte im Herbst einen Bericht über den
Konsumentenschutz im grenzüberschreitenden elektronischen Geschäftsverkehr
(Internethandel) und empfahl dem Bundesrat, einerseits
Konsumentenschutzbestimmungen auf diesen Bereich auszudehnen (z.B. das
Widerrufsrecht) und andererseits auch gewisse spezifische Vorschriften (z.B. eine
Identifikationspflicht für Anbieter) zu erlassen. Der Bundesrat teilte die Meinung der
GPK nicht. Seiner Ansicht nach reichen die bestehenden rechtlichen Bestimmungen für
eine korrekte Abwicklung dieser Geschäfte aus, und eine Anpassung an das stärker am

BERICHT
DATUM: 09.11.2005
HANS HIRTER
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Konsumentenschutz orientierte EU-Recht drängt sich für ihn nicht auf. Er entschied
deshalb im November des Berichtsjahres, seinen Vorentwurf für ein Bundesgesetz über
den elektronischen Geschäftsverkehr nach einer sehr kontrovers ausgefallenen
Vernehmlassung nicht weiter zu verfolgen. Handlungsbedarf sah er einzig bei der
Forderung nach einer Identifikationspflicht für inländische Anbieter. 12

In seiner Antwort auf eine Interpellation Bührer (fdp, SH) erklärte der Bundesrat im Mai,
dass er sich vom Cassis-de-Dijon-Prinzip grundsätzlich eine Belebung des
Wettbewerbs und Preissenkungen verspreche. Da das Schutzniveau in Bezug auf
gesundheitliche Gefahren in den EU-Staaten seiner Ansicht nach ausreichend hoch sei,
werde er einen Vorschlag für die – unter Umständen einseitige – Einführung dieses
Prinzips für Güter aus der EU vorlegen. In einem im Herbst veröffentlichten Bericht
bekräftigte der Bundesrat seine Haltung. Da der Abschluss eines diesbezüglichen, auf
Gegenseitigkeit beruhenden Abkommens mit der EU nicht realistisch sei, wolle er eine
partielle, einseitige Anwendung des Casis-de-Dijon-Prinzips für Importe aus der EU
anstreben. Durch eine Revision des Gesetzes über die technischen Handelshemmnisse
soll dieses Prinzip insbesondere dort Anwendung finden, wo – wie etwa bei den
Lebensmitteln – die Vorschriften auch in der EU nicht vollständig harmonisiert sind. Um
die Benachteiligung einheimischer Produzenten zu vermeiden, möchte der Bundesrat
allerdings grundsätzlich an seiner bisherigen Strategie einer bestmöglichen
Harmonisierung der Produktevorschriften mit der EU und der vertraglichen
Zusicherung der gegenseitigen Anerkennung festhalten. 13

BERICHT
DATUM: 31.12.2005
HANS HIRTER

Nachdem der Bundesrat im Dezember 2017 einen Bericht zur Frage von
Wettbewerbsverzerrungen durch staatliche Unternehmen in Erfüllung der beiden
angenommen Postulate der FDP-Fraktion (Po. 12.4172) und von Peter Schilliger (fdp, LU;
Po. 15.3880) präsentiert hatte, schrieb der Nationalrat das Postulat der FDP-Fraktion im
Juni 2018 stillschweigend ab. 14

BERICHT
DATUM: 05.06.2018
MARCO ACKERMANN

Étant donné que la Suisse est fortement imbriquée, géographiquement et
économiquement, dans l’espace européen, la création d’un Marché unique numérique
(MUN) de l’Union européenne (UE) a des répercussions sur les entreprises et
consommateurs helvétiques. Le postulat Vonlanthen (pdc, FR) demandait une étude de
ces conséquences. 
Le rapport sur le postulat indique que le MUN est une construction hétéroclite. Ainsi, il
estime pertinent d’étudier individuellement chaque mesure prise dans le cadre du MUN
afin d’en évaluer les conséquences sur l’économie suisse. Mais surtout, étant donné
que le processus MUN est encore en cours, le rapport estime que les travaux de
l’administration fédérale, et notamment du groupe de coordination interne lié à l’UE,
permet d’anticiper et de prendre les mesures nécessaires lors d’une nouvelle mesure
liée au MUN. 15

BERICHT
DATUM: 07.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a publié son rapport sur le postulat de Thomas de Courten (udc, BL)
qui avait pour objectif une réduction du fardeau administratif pour les PME qui
respectent les règles. Pour dresser ce rapport, le Conseil fédéral a procédé en trois
étapes. Premièrement, il a réalisé une enquête auprès des PME afin d'évaluer la charge
administrative. L'enquête a montré que la majorité des PME considèrent que la charge
administrative des contrôles est raisonnable et qu'elle revêt parfois une utilité pour les
entreprises. Deuxièmement, il a évalué la proposition du postulat de rallonger les
intervalles de contrôles. Néanmoins, selon le rapport, les gains potentiels seraient
minimes étant donné que de tels rallongements s'appliquent déjà dans la majorité des
domaines. Troisièmement, des mesures supplémentaires pour réduire le fardeau
administratif ont été examinées. Le rapport coût-bénéfice de ces mesures n'est pas en
faveur d'une réduction de la charge administrative. En effet, des réductions des
contrôles entraîneraient des problèmes de faisabilité, et une baisse du niveau de
protection qui mettrait en danger le rôle de réglementation de l'Etat. Selon ces
conclusions, le Conseil fédéral renonce à prendre des mesures. Il estime
qu'uniquement des stratégies d'optimisation spécifique à chaque domaine seraient
pertinentes. 16
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La hausse des importations de marchandises, et notamment du commerce en ligne,
impose de nouveaux défis à l’Administration fédérale des douanes (AFD). Il est possible
de citer comme exemple les déclarations de douanes fausses ou insuffisantes. Dans
cette optique, le Conseil fédéral a rédigé un rapport en réponse au postulat «Pour que
toutes les entreprises de commerce en ligne puissent lutter à armes égales» de la
conseillère nationale Tiana Angelina Moser (pvl, ZH). Il propose l’intégration de plusieurs
propositions. D’abord, il recommande la mise en place d’une analyse des risques
intelligente et adaptative afin d’améliorer le filtrage des colis. Il cite notamment
l’utilisation d’appareils radiographiques et d’autres outils numériques. Ensuite, il
souligne l’importance d’une amélioration de l’efficience et de l’efficacité de
l’exécution. Une telle amélioration permettrait de libérer des ressources pour renforcer
les contrôles. Ces mesures seront intégrées au nouveau programme numérique des
douanes suisses (DaziT). 17

BERICHT
DATUM: 04.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral, après lecture du rapport, considère que l'objectif est atteint. Le
Conseil national a accepté le classement du postulat sur la réduction du fardeau
administratif pour les PME qui respectent les règles. 18

BERICHT
DATUM: 14.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Un postulat du groupe libéral-radical a chargé le Conseil fédéral d'établir un inventaire
des aides de l'État qui induisent une distorsion de la concurrence. Dans un premier
temps, le rapport dresse un inventaire exhaustif des aides de l'État, à l'échelle fédérale,
mais aussi cantonale. Cette liste exhaustive permet de définir une «empreinte étatique
élargie». Puis, dans un deuxième temps, le rapport restreint son focus uniquement aux
aides de l'État selon la définition suggérée par le postulat. Au final, le Conseil fédéral
conclut que les aides de l'État pouvant créer une distorsion de la concurrence
demeurent relativement faible en comparaison de l'ensemble des aides de l'État. Il cite
par exemple les allégements fiscaux, les contributions ou encore les exonérations des
redevances. Pour lutter contre ces aides de l'État qui créent une distorsion de la
concurrence, seule une transparence accrue serait efficace selon le rapport. 19

BERICHT
DATUM: 24.11.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

Le rapport sur l'accès aux marchés fermés de la Confédération a été effectué sous
forme de mandat externe afin de garantir l'indépendance de l'étude. L'étude dresse un
portrait systématique des différents types de marchés fermés: concessions d'usage
privatif et concessions de monopole, concessions de service public, et mandats de
prestations avec indemnisation. L'étude relève que la transparence, l'équité et la non-
discrimination sont respectées dans la majorité des cas. Néanmoins, certains domaines
spécifiques mériteraient des ajustements législatifs afin de s'assurer de l'équité de la
procédure de sélection. 
Face à ces conclusions, le Conseil fédéral ne prévoit pas de mesures législatives. Au
contraire, il estime que des adaptations ponctuelles doivent être menées au cas par
cas, à l'intérieur de révisions législatives propre à chaque domaine. Il cite notamment la
révision de la loi sur les marchés publics (LMP) comme exemple. 20

BERICHT
DATUM: 07.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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